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1. Introduction/Description du projet 

Le Projet de renforcement de la gestion durable et de la résilience au changement climatique dans les 
écosystèmes oasiens au Maroc (baptisé ProGreen) vise à renforcer la gestion intégrée des écosystèmes 
oasiens pour l’amélioration de la résilience climatique dans les oasis au Maroc. Le projet sera articulé 
autour de 3 composantes résumées ci-dessous : 

Composante 1 : Renforcement institutionnel et partage des connaissances innovantes sur les oasis (2 
millions de dollars) 

 `§  Sous-composante 1.1 : Renforcement des capacités de l'ANDZOA et ses partenaires 

 §  Sous-composante 1.2 : Solutions innovantes, plateforme géo-informatique, planification 
locale intégrée et promotion des oasis en tant qu'élément du patrimoine national du Maroc : 

 Composante 2 : Restauration des écosystèmes des oasis et des moyens de subsistance (14 millions de 
dollars) 

 §  Sous-composante 2.1 : Restauration des paysages oasiens et des services écosystémiques 
basés sur les Solutions Basées sur la Nature (SBN). 

 §  Sous-composante 2.2 : Résilience des communautés et rétablissement des moyens de 
subsistance 

 Composante 3 : Gestion du Projet 

Cette composante est dédiée à la gestion du projet et permet la mise en œuvre de ses activités. 

Les activités du Projet cibleront deux (2) sites pilotes représentant deux catégories d’Oasis à savoir : 

 Les oasis des zones intermédiaires et de plaine dans les bassins de Ziz et Rhriss particulièrement 
la vallée d’Aoufous1 (Province d’Errachidia) ; 

 Les oasis sahariennes dans les bassins de Draâ et Oued Noun notamment dans la zone d’Akka2 
(Province de Tata). 

 

 
2. Objective/Description du PMPP 

L'objectif global du présent PMPP est de définir un programme d'engagement des parties prenantes, y 
compris la divulgation d'informations au public et la consultation tout au long du cycle du projet. Le PMPP 
décrit les moyens par lesquels l'équipe de projet communiquera avec les parties prenantes et comprend 

 

1 La grande vallée de l'Aoufouss (15 oasis, répartis sur 2 CT Aoufous et R'teb et s’étalant sur une superficie de 4 000 ha). 
2 Les oasis d’Akka (9 oasis, répartis sur 2 CT Kasbat Sidi Abdellah M’Barek et Akka s’étalant sur une superficie de 1 127 ha). 
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un mécanisme par lequel les personnes peuvent exprimer leurs préoccupations, fournir des informations 
en retour ou déposer des plaintes concernant les activités du projet ou toute autre activité liée au projet. 

3. Identification et analyse des parties prenantes 

3.1. Méthodologie 

Afin de respecter les meilleures pratiques, le projet appliquera les principes suivants pour l'engagement 
des parties prenantes : 

 Ouverture et approche basée sur le cycle de vie du projet : Des consultations publiques sur le(s) 
projet(s) seront organisées tout au long du cycle de vie du projet, de manière ouverte, sans 
manipulation extérieure, interférence, coercition ou intimidation. 

 Participation éclairée et retour d'information : Les informations seront fournies à toutes les parties 
prenantes et largement diffusées auprès d'elles dans un format approprié ; des occasions sont 
prévues pour enregistrer les réactions des parties prenantes, ainsi que pour analyser et traiter les 
commentaires et les préoccupations. 

 Inclusivité et sensibilité : L'identification des parties prenantes est entreprise pour favoriser une 
meilleure communication et établir des relations efficientes. Le processus de participation aux 
projets est inclusif. Toutes les parties prenantes sont encouragées à tout moment à participer au 
processus de consultation. L'égalité d'accès à l'information est assurée à toutes les parties 
prenantes. La sensibilité aux besoins des parties prenantes est le principe clé qui sous-tend la 
sélection des méthodes de mobilisation. Une attention particulière est accordée aux groupes 
vulnérables qui risquent d'être exclus des bénéfices des projets, en particulier les femmes, les 
personnes âgées, les personnes handicapées, les personnes déplacées, les travailleurs migrants 
et les communautés, ainsi qu'aux sensibilités culturelles des divers groupes ethniques. 

 Flexibilité : Si la distanciation sociale, le contexte culturel (par exemple, une dynamique de genre 
particulière) ou des facteurs de gouvernance (par exemple, un risque élevé de représailles) 
empêchent les formes traditionnelles d'engagement en face à face, la méthodologie doit 
s'adapter à d'autres formes d'engagement, y compris diverses formes de communication par 
internet ou par téléphone. 

3.2. Contexte et justification du PMPP 
 

Le Projet de renforcement de la gestion durable et de la résilience au changement climatique dans les 
écosystèmes oasiens au Maroc, prévu dans le cadre du fond fiduciaire du ProGreen (TF, Trust Fund), est 
conçu pour apporter un appui à la gestion intégrée des écosystèmes oasiens pour l’amélioration de la 
résilience climatique dans les oasis au Maroc. 

En effet, le Royaume du Maroc, à travers l’Agence Nationale pour le Développement des Zones Oasiennes 
et de l’Arganier (ANDZOA), mise sur le projet qui représente une réponse idoine pour la préservation et 
la valorisation des espaces oasiens. 

Compte tenu de l’importance de l’engagement ouvert et transparent entre le projet et les parties 
prenantes comme un élément essentiel de bonne pratique internationale, il a été jugé nécessaire 
d’élaborer un plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP). En fait, une adhésion efficace des parties 
prenantes au projet permet d’améliorer sa durabilité environnementale et sociale et contribuer de 
manière significative à la réussite de sa mise en œuvre. 
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Ce plan d’engagement des parties prenantes, élabore à  cet effet, vise à construire des relations solides, 
constructives et réactives qui sont essentielles pour la gestion réussie des impacts environnementaux et 
sociaux du Projet. 
Au-delà de cet objectif, l’ANDZOA est conscient que la réussite du Projet passe, inévitablement par la 
participation active des parties prenantes affectées et intéressées, et ceci dans un environnement de 
confiance et de collaboration. 

3.3. Parties concernées3 et autres parties intéressées4 

Les catégories des parties prenantes suivantes directement ou indirectement affectées ont été 
identifiées : 

 Les personnes affectées par le projet, autrement dit, les personnes et leurs ménages qui, en raison 
des biens et des activités qu’ils possèdent dans l’emprise des activités du Projet, pourraient subir 
un déplacement physique ou économique. 

 Les personnes et groupes dont les activités seront perturbées, voire impactées négativement par 
le Projet, à savoir les usagers des territoires d’implantation des activités du Projet. 

 Les communautés riveraines des activités du Projet, durant les travaux et au-delà, seront 
exposées à des risques E&S y compris des risques d’accident. 

 Les collectivités territoriales concernées par les aménagements des infrastructures proposées 
dans le cadre du Projet. 

Les parties prenantes affectées (effectivement ou potentiellement) par le présent projet sont : 

 Négativement : 
 Ménages affectés directement par les activités du Projet. 
 Les autres usagers du territoires supports des activités du Projet. 

 Positivement : 
 Communes/Centres concernés par l‘implantation des activités du Projet. 
 Les populations utilisant les infrastructures objet du Projet. 
 Les prestataires de services (Entreprises des travaux, leurs sous-traitants). 
 Les ouvriers/employés qui seront embauchés pour les travaux. 
 Ménages (Agriculteurs oasiens) affectés. 
 Les femmes oasiennes. 

Les parties prenantes des projets comprennent également des parties prenantes intéressées incluent 
toutes les entités et communautés impliquées et indirectement affectées, notamment : 

 Les entités gouvernementales, y compris les Directions régionales et/ou provinciales et 
l’administration territoriale et autres entités qui assurent le contrôle de l’utilisation des 
ressources naturelles et la protection de l’environnement, la santé et la sécurité des 
communautés, le bien-être humain, la protection sociale et l’emploi, etc. 

 
 
 

3 Parties concernées : Personnes, groupes et autres entités de la zone d'influence du projet qui sont directement influencés 
(réellement ou potentiellement) par le projet et/ou qui ont été identifiés comme étant les plus susceptibles de subir des 
changements liés au projet, et qui doivent être étroitement associés à l'identification des impacts et de leur importance, ainsi 
qu'à la prise de décision concernant les mesures d'atténuation et de gestion. 
4 Autres parties intéressées : Individus/groupes/entités qui ne subissent peut-être pas des impacts directs du projet mais qui 
considèrent ou perçoivent leurs intérêts comme étant affectés par le projet et/ou qui pourraient affecter le projet et le processus 
de sa mise en œuvre d'une manière ou d'une autre. 
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 Les collectivités territoriales ainsi que les communautés riveraines qui peuvent bénéficier 
d’opportunités de travail, d’emploi et de formation découlant du Projet, et de l’amélioration des 
équipements et des infrastructures sociaux dans les zones desservies par le Projet. 

 Les organisations de la société civile qui poursuivent des intérêts environnementaux et socio- 
économiques ainsi que la médiation et la protection des droits des communautés et peuvent 
devenir des partenaires de l’UGP dans la réalisation du Projet. 
 
Le tissu de ces organisations est diversifié à l’échelle des deux zones pilotes et concerne 
différents segments et domaines à savoir : le développement agricole, l’usage d’eau d’irrigation, 
l’autonomisation économique des femmes oasiennes et défense de leur droits et intérêts, le 
développement social, la culture et la protection du patrimoine local, etc. (Cf. Annexe 4 - Liste des 
associations). 

 Les entreprises et fournisseurs de services, de biens et de matériaux qui seront impliqués ou 
intéressés par les travaux de manière plus large. 

 Les bailleurs de fonds et autres institutions financières actuels et ceux susceptibles de devenir des 
partenaires potentiels du Projet à l’avenir. 

 
3.4. Personnes ou groupes défavorisés/vulnérables5 

Dans le cadre du Projet, la vulnérabilité réfère aux difficultés que peuvent rencontrer certaines parties 
prenantes (personnes affectées par le Projet, Personnes à mobilité réduite, etc.) à s’adapter aux 
changements qu’il induits, à profiter pleinement de ses bénéfices ou encore à retrouver des conditions 
et/ou un niveau de vie équivalents ou supérieurs à ce qui existaient avant le projet. 

Le PMPP vise, notamment, à identifier les personnes affectées par le Projet qui sont davantage à risque 
de rencontrer des difficultés inhérentes à leur vulnérabilité, quelle que soit la nature de cette fragilité 
et/ou son degré d’importance (en lien avec la différenciation du degré de vulnérabilité des personnes 
affectées). 

Ainsi, l’un des enjeux d’un PMPP est d’identifier les parties susceptibles d’être affectées de manière 
différenciée par le Projet (les personnes ou les groupes) à l’égard à leur situation particulière, pouvant 
les défavoriser ou les rendre vulnérables. 

Les groupes vulnérables et susceptibles de connaître certaines difficultés dans l’accès à l’information et 
la consultation doivent être identifiés et des actions spécifiques d’interaction et d’engagement doivent 
être conçues pour assurer leur inclusion dans le processus. 

Dans la zone d’influence du projet, les groupes vulnérables sont les personnes qui sont susceptibles de 
répondre à un ou plusieurs des critères suivants : 

 Personnes analphabètes ou avec un faible niveau d’éducation ou qui celles qui ne sont ni en 
éducation, ni en emploi, ni en formation (NEET) ; 

 Personnes peu au fait des sujets techniques, de ce fait, susceptibles de rencontrer des difficultés 
quant à la de compréhension du contenu du Projet ; 

 Personnes âgées ayant peu accès à l’information ou peu d’intérêt ; 
 

5 Groupes vulnérables : Les personnes susceptibles d'être touchées de manière disproportionnée ou encore plus défavorisées par 
le(s) projet(s) par rapport à d'autres groupes en raison de leur statut vulnérable, et qui peuvent nécessiter des efforts 
d'engagement particuliers pour assurer leur représentation égale dans le processus de consultation et de prise de décision associé 
au projet. 
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 Personnes en situation de handicap et/ou à besoins spécifiques ou souffrant de maladies 
chroniques ou graves ou incurables, qui peuvent ne pas être en mesure de participer à des 
réunions ou de lire des documents écrits ; 

 Ménages dont le chef est une femme (situation matrimoniale du chef de ménage) et de manière 
plus générale les femmes qui ne sont pas nécessairement associées à l’information ou aux prises 
de décision ; 

 Personnes en situation de pauvreté ou à revenus très limités, qui ne peuvent participer aux 
séances d’information et de consultation en raison de manque de moyens pour se transporter ou 
de manque de temps ; 

 Les veuves et enfants mineurs ou orphelins. 

Les personnes vulnérables devraient recevoir une attention particulière en termes d’adaptation des 
méthodes et instruments de consultation (consultation individuelle, moyens de communication adaptés, 
etc.). 

Les groupes vulnérables au sein des communautés touchées par le Projet seront confirmés par les 
structures en charge de la mise en œuvre du Projet (UGP). 

Les groupes vulnérables au sein des communautés touchées par le projet peuvent, le cas échéant, être 
ajoutés, confirmés et consultés par des moyens spécifiques. Les sections suivantes décrivent les 
méthodes d'engagement qui seront mises en œuvre dans le cadre du projet. 

4. Programme de mobilisation des parties prenantes 

4.1. Résumé de la participation des parties prenantes à la préparation du projet 

La consultation des parties prenantes a consisté à recueillir des suggestions et informations auprès des 
parties prenantes et à en prendre en considération lors du cycle du projet (planification, mise en œuvre 
et exploitation des réalisations). 

Le processus de préparation du projet ProGeen a été enclenché depuis 2019 suite au premier incendie 
qu’a connu la vallée d’Aoufous. Suite à quoi, plusieurs réunions ont été organisées avec l’ensemble des 
parties prenantes particulièrement les agriculteurs représentés par les AUEAs (Ksar Maarka en 2021, Ksar 
Blaghma en 2020, etc.). Du côté de la vallée d’Akka, le processus de consultation a été engagé depuis mai 
2022 et a été poursuivi durant les mois de juin et juillet 2023. 

Ces rencontres de consultations ont représenté une source d’informations importante et 
complémentaire et ont permis notamment de : (i) approcher les parties prenantes, (ii) approfondir 
l’identification des risques, évaluer les risques latents non encore cernés et identifier les mesures 
d’atténuation et d’anticipation, (iii) évaluer le niveau de connaissance des enjeux du Projet par chaque 
partie prenante et enfin (iv) évaluer le niveau d’engagement de chaque partie prenante. 

Au cours de ces consultations, des risques E&S liés à certaines activités du Projet ont été évoqués par les 
parties prenantes. 

Par ailleurs, il est à noter que les premiers résultats du cadre de gestion environnementale et sociale du 
projet ont été partagés et discutés avec les parties prenantes. En effet, ce partage a permis 
d’appréhender davantage les enjeux environnementaux et sociaux liés aux activités du projet et de 
ressortir des recommandations pertinentes en vue d’assurer une meilleure insertion du projet dans son 
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environnement. A ce titre, il a été recommandé d’élaborer des études d’évaluation d’impacts 
environnemental et social (EIES) spécifiques des activités de la Composante 2 portant sur la restauration 
et la revitalisation des écosystèmes oasiens, et élaboration de plans de gestion environnemental et social 
(PGES) y afférents. 

Les principales commentaires et recommandations liés aux enjeux E&S du Projet ont été favorablement 
reçues et pris en considération, par l'équipe de mise en œuvre du Projet, dans la préparation des 
documents relatifs au Projet. 
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Tableau 1. Modèle de procès-verbal des consultations 
 

Partie prenante (groupe 
ou individu) 

Dates des 
consultations 

Synthèse du retour 
d’information 

Réponse de l'équipe de mise en 
œuvre du projet 

Action(s) de 
suivi/Prochaines étapes 

Calendrier/Date d'achèvement 
des actions de suivi 

 
 
 

Personnes  affectées 
(effectivement  ou 
potentiellement) par le 
projet (Bénéficiaires – 
Agriculteurs oasiens) et 
leurs organisations 
représentatives (AUEA, 
Coopératives et GIE). 

 
Aoufous 
Septembre 2019 
Mai 2020 
Novembre 2021 
Mai 2023 

Akka 
Mai 2022 
Juin 2023 
Juillet 2023 

 Risques d'exclusion et 
de conflits sociaux. 

 Risque d’exploitation 
excessive  de  la 
ressource en eau 
(ressources 
hydriques 
souterraines). 

 Risques liés à 
l’acceptabilité sociale 
des aménagements 
d’accès à l’intérieur 
des oasis 

 Risque d’intégration 
des femmes et des 
jeunes dans les 
activités du Projet. 

 Risque de non- 
adhésion et/ou de 
faible participation 
des populations des 
ksours aux actions 
projetées de 
modernisation et de 
mise à niveau des 
ksours. 

 Risque de gestion et 
d’exploitation des 
infrastructures. 

 Renforcer les consultations 
auprès de l’ensemble des 
parties prenantes. 

 Prendre en considération le 
risque de l'équilibre hydrique 
global 

 Renforcer les consultations 
préalables auprès des 
agriculteurs bénéficiaires 
pour le choix des zones à 
planter, sites à aménager, 
etc. 

 Soutenir la participation des 
femmes et des jeunes dans 
l’identification des besoins et 
l’implémentation des 
activités. 

 Exécuter, selon les règles de 
l’art, l’ensemble des 
infrastructures prévus dans 
le Projet. 

 Engager une réflexion autour 
des modalités de gestion et 
d’exploitation des activités 
du Projet (déchets ménagers 
et verts, ouvrages de 
valorisation des ressources 
en eaux, les unités de 
valorisation des produits 
agricoles, etc... 

 
 Elargir les consultations 

lors de l’Atelier de 
lancement du Projet. 

 Effectuer deux ateliers à 
l’échelle des deux vallées 
retenues à savoir 
Aoufous et Akka. 

 Finaliser d’avantage 
l'intégration des aspects 
E&S et PMPP lors de 
l’élaboration des EIES 
spécifiques pour les 
activités à risques 
modérés à substantiel 
(ouvrage de valorisation 
des ressources en eaux, 
lutte contre l’érosion, 
gestion des déchets 
ménagers et verts, etc.). 

 Actualiser /réaliser  les 
études   spécifiques 
requises pour les types 
d’aménagements     à 
risque modéré    et 
substantiel 
(Aménagement  des 
Ksours, Assainissement 
liquide  et  solide, 
ouvrages hydrauliques, 
etc.). 

 
 
 
 
 Lancement du Projet :3 mois 

après l’entrée en vigueur du 
Projet, 

 
 Organisation des deux 

ateliers à l’échelle des deux 
vallées retenues : 1 mois 
après le lancement du Projet 

Autres usagers du 
territoires  supports  des 
activités du Projet. 

Juin 2023 
Juillet 2023 

 Elaboration des EIES 
spécifiques pour les activités 
à risques modérés à 
substantiel : 6 mois après le 
lancement du Projet. 

Communautés  riveraines 
des activités du Projet. 

Juin 2023 
Juillet 2023 

Collectivités territoriales 
concernées (2 CT 
concernées par la vallée 
d’Akka et les 2 CT 
concernée par la vallée 
d’Aoufous). 

 

 
Juin 2023 
Juillet 2023 
Septembre 2023 

 Actualisation /réalisation 
des études   d’exécution 
spécifiques requises pour 
les types d’aménagements à 
risque  modéré  et 
substantiel :   les deux 
premières  années   le 
lancement du Projet t 

Entités gouvernementales 
(ORMVATf, ABH-ZGR et 
ABH-ON,  ONCA,  ANEF, 
ADA, DR-Environnement, 
DR-Tourisme, DRPE, 
MAPMDREF,  DPA  Tata, 
etc.). 

 
Mai 2023 
Juin 2023 
Juillet 2023 
Septembre 2023 
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Les rapports et plans environnementaux et sociaux ont été communiqués par l'intermédiaire des 
Départements territoriaux de l’ANDZOA. Les commentaires reçus lors des consultations ont été 
principalement focalisés sur des risques liés à l'exclusion et conflits sociaux, à l’exploitation excessive des 
ressources hydriques souterraines, à l’acceptabilité sociale des aménagements d’accès à l’intérieur des 
oasis, à l’intégration des femmes et des jeunes dans les activités du Projet, et à la gestion et d’exploitation 
des infrastructures. Ces commentaires ont été pris en compte par l’équipe de l’ANDZOA. 

4.2. Résumé des besoins des parties prenantes du projet et des méthodes, outils et techniques de 
mobilisation des parties prenantes 

La mobilisation des parties prenantes est un processus inclusif mené tout au long du cycle de vie du Projet. 
Il vise à favoriser le développement de relations solides, constructives et réactives avec les personnes 
affectées par le projet ProGreen, mais aussi les autres parties intéressées et qui sont importantes pour 
une gestion réussie des risques environnementaux et sociaux du projet. 

Cette section décrit les principes des méthodes qui pourraient être potentiellement utilisées pour 
l'engagement des parties prenantes dans le contexte du projet. Différentes méthodes de mobilisation 
sont proposées et couvrent les différents besoins des parties prenantes, comme indiqué ci-dessous : 

 Assemblées avec les communautés : 

Les assemblées au niveau communautaire rassemblent différentes parties prenantes locales, 
généralement en présence de l'autorité locale et dans un cadre plus ou moins formel (comme une 
audience publique, présidée par l'autorité locale). Ces réunions sont utiles pour les raisons suivantes : 

 Elles rassurent le public local sur le soutien que le projet a reçu des autorités ; 
 Elles sont appréciées comme un effort de transparence et de partage de l’information ; 
 Elles offrent l'opportunité de transmettre des informations à un grand nombre de personnes 

et complètent les petites réunions en rassurant le public local sur le fait que la 
communication échangée lors de petites réunions correspond à la communication 
«officielle». 

 
 Groupes focus : 

Les réunions sous forme de groupes de discussion permettent de regrouper les personnes intéressées 
par les mêmes questions (par exemple, l’identification des voies d’accès à aménager, ou l’assistance aux 
groupes vulnérables ou l'emploi des jeunes et/ou des femmes) à des fins de consultation. Ces groupes de 
discussion peuvent être établis par catégorie d'âge, par sexe, par type d'activité, etc. 

Il s’agit d’une méthode très utile pour obtenir les opinions d'un groupe de personnes sur certaines 
questions spécifiques. En organisant des groupes de discussion, il est important de s'assurer (i) que toutes 
les opinions divergentes sont exprimées ; (ii) la discussion est centrée sur la question à discuter ; et (iii) 
conclure avec des propositions concrètes faites et les prochaines étapes s'il y a lieu. 

 Entretiens individuels : 

Cette méthode est un excellent moyen d'établir des relations personnelles et est souvent utilisée pour 
mobiliser les autorités locales et les dirigeants locaux. Il est important d'établir des attentes avec 
l'interlocuteur sur la façon dont l'information sera utilisée et la gamme d'autres personnes à consulter, 
donc personne n'est déçue si toutes ses idées ne sont pas reflétées. 



11  

Il s’agit d’un moyen efficace de recueillir les commentaires d'un grand nombre de personnes prises 
individuellement. 

 Consultations publiques : 

Ces consultations seront axées sur l’identification et la discussion des préoccupations des parties 
prenantes et la divulgation des renseignements sur le Projet. Ces consultations devraient, dans la mesure 
du possible, faire usage des interprètes et de l’utilisation de la langue locale (Arabe et/ou berbère) afin 
d’atteindre un large éventail de groupes et d’individus au sein des communautés. Elles seront préconisées 
à l’occasion de la tenue de l’Atelier de lancement officiel du Projet prévue à Errachidia et également lors 
des deux ateliers prévus au niveau des deux province concernées (Errachidia et Tata). 

Par ailleurs, il est à signaler que des consultations seront également menées au moment de l’élaboration 
des EIES/PGES spécifiques aux activités structurelles. 

 Commissions ou comités locaux : 

Des comités et des commissions peuvent être établis au niveau local, afin de surveiller certaines activités 
sensibles du Projet (par exemple, recrutement local, suivi environnemental des travaux, impact sur les 
personnes vulnérables). Ces comités et commissions mixant les représentants du Projet, les 
représentants de la société civile et de la communauté, et les autorités administratives et locales ou des 
organes locaux peuvent permettre un engagement régulier et efficace avec les parties prenantes. 

Comme mentionné ci-dessus, le projet ProGreen a déjà établi des rencontres au niveau local et 
communautaire et les maintiendra durant toutes les phases du projet pour partager des informations 
importantes et consulter les parties prenantes intéressées et affectées sur les enjeux tels que l'embauche 
de la main d’œuvre local et les impacts environnementaux et sociaux importants. Si des discussions 
supplémentaires sont nécessaires pour des sujets importants (par exemple, l'expansion du projet ou la 
modification de la documentation de conception du projet), ces instances seront privilégiées. 

 Brochures sur le projet : 

Le Projet élaborera une brochure simplifiée de présentation du Projet (sous forme de dépliant) 
présentant les informations suivantes pour une large diffusion : 

 Objectifs du projet et caractéristiques clés, y compris l'emplacement exact des principales 
activités ; 

 Les principaux impacts environnementaux et sociaux du projet ; 
 Mécanisme de consultation du projet ; 
 Mécanisme de règlement des griefs du projet ; 
 Disponibilité de la documentation (quoi, où) ; 
 Informations de contact. 

Cette brochure sera divulguée sur le site Internet de l’ANDZOA et sera également disponible au centre 
d'information et dans les bureaux de l'administration locale (Provinces et CT concernées). 

4.3. Plan de mobilisation des parties prenantes 

Les principaux objectifs du plan de mobilisation des parties prenantes sont les suivants : 

 Identifier toutes les parties prenantes ; 
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 Obtenir la participation et la collaboration des parties prenantes ; 
 Partager l’information et dialoguer sur le Projet, ses impacts et ses bénéfices pour créer et 

maintenir un climat de confiance entre les parties prenantes et le Projet ; 
 Bien guider la conception et la mise en œuvre du Projet et diminuer les risques techniques, 

sociaux et budgétaires ; 
 Adresser les besoins, les préoccupations et les attentes des parties prenantes ; 
 Bien gérer les risques E&S du projet ; 
 Documenter les communications et les ententes avec les parties prenantes ; 
 Assurer un processus transparent, ouvert, accessible, inclusif et juste, dans un esprit de confiance 

et de respect, sans manipulation, ingérence, coercition et intimidation et sans frais de 
participation ; 

 Assurer un processus dans le respect des conventions et des protocoles locaux, y compris les 
considérations liées à l’inclusion sociale, l’équité et l’égalité entre les hommes et les femmes, et 
que des processus supplémentaires soient ajoutés au besoin pour les groupes vulnérables ou 
marginalisés. 

Le tableau suivant relate un aperçu sur le plan de mobilisation des parties prenantes du Projet : 
 

Étape du 
projet 

Date/période 
approximatives 

Objet de la 
consultation/du 

message 

 
Méthode utilisée 

 
Parties prenantes visées 

 
Responsabilités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Préparation 

du Projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2ème semestre 

2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Information sur le Projet. 
Risques éventuels du 
Projet. 

i) Pour les entités 
gouvernementales 
(institutionnelles)   : 
correspondance par 
téléphone/courriel ; 
entretiens individuels 
; réunions formelles ; 
tables rondes. 

 
ii)  Pour  les 
communautés 
locales/groupes 
vulnérables : Focus 
groupes ;  entrevues 
et consultations ; 
divulgation  de   la 
documentation  du 
projet d'une manière 
culturellement 
appropriée    et 
accessible ; réunions 
communautaires   ; 
discussions avec des 
groupes  cibles    ; 
activités 
d’information et de de 
sensibilisation. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Personnes affectées et 
vulnérables   (femmes 
oasiennes pauvres, 
personnes handicapées 
et autres) 
Communautés riveraines 
Collectivités territoriales 
concernées 
Entités 
gouvernementales 
ONG 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANDZOA et BM 
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Mise en 
œuvre 

 

 
2ème semestre 

2024 

Codes de bonne 
conduite. 
Gestion des plaintes. 
Question/remarque 
d’ordre socio- 
économique. 
Questions d’ordre E&S. 

 
A définir par l’UGP 
(tout en utilisant le 
MGP en cas de 
besoin) 

Bénéficiaires 
Collectivités territoriales 
Organismes 
gouvernementaux 
Entreprises 
ONG 

 
 

 
ANDZOA/UGP 

 
 
 
 
 

Exploitation 

 
 

 
Dès l’achement 

des activités 
programmées 

Appropriation et 
opérationnalisation des 
acquis. 
Besoins et contraintes 
pour assurer l’entretien, 
la maintenance et le 
remplacement des 
équipements. 
Gestion des plaintes. 
Questions d’ordre E&S. 

 
 

 
A définir dans le 

cadre des contrats de 
cession et de gestion 

des activités 

 

 
Bénéficiaires 
Collectivités territoriales 
Organismes 
gouvernementaux 
Organisation de la société 
civile 

 
 

 
ANDZOA/Partenaires 

d’exécution avec 
l’appui des usagers et 

les CT 

 
L'un des objectifs d’un PMPP est d'identifier les personnes vulnérables, ainsi que d'autres parties 
intéressées et de veiller à ce que ces parties prenantes soient dûment engagées sur les questions sociales 
susceptibles de les affecter, au moyen d'un processus de divulgation d'informations et de discussions 
participatives ; et maintenir une relation constructive avec les parties prenantes sur une base continue 
grâce à un engagement significatif pendant la mise en œuvre du Projet. 

Lors de la mise en œuvre du projet, les limitations (physiques et mentales) ou autres obstacles de temps 
ou sociales posés aux personnes vulnérables seront cartographiées et les mesures appropriées seront 
définies pour s’assurer qu'elles ont l'égalité des chances de faire entendre leurs préoccupations et des 
avis sur le projet. 

Pour faire face aux limites physiques des personnes, le lieu de la réunion sera choisi de façon que tous les 
groupes vulnérables y compris les handicapés puissent y accéder facilement. Des dispositions seront 
prises par l’équipe de gestion du projet pour s'assurer que les enfants, les personnes âgées et les malades 
sont bien représentés par leurs parents/membres de la famille et par leurs tuteurs pour le cas des 
enfants. 

Par ailleurs, des mesures et des efforts devraient être mobilisés pour garantir l'accessibilité physique sur 
place, et ce en vue d’inclure et faire participer les personnes en situation de handicap. 

Chaque fois que cela est possible, des réunions en un-contre-un seront organisées avec des personnes 
vulnérables afin de s'assurer que les avantages du projet leur seront également bénéfiques. Le projet 
favorisera les personnes vulnérables à soumettre les plaintes et s’engagera à fournir des réponses 
opportunes aux demandeurs. Ils seront informés à l'avance du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 
existant afin qu'ils puissent y accéder chaque fois qu'ils en ont besoin. Ils seront consultés régulièrement 
pendant la durée du projet pour vérifier si le MGP est accessible et adapté à leurs besoins. 

Le Projet combinera différentes méthodes de diffusion de l'information. Il utilisera des méthodes de 
communication écrites et visuelles, ainsi que des communications via des sites sociaux et d’autres canaux 
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de communication. Le choix des méthodes de diffusion sera adapté à la situation et aux besoins des 
différents groupes sociaux afin de s'assurer qu'ils ont tous accès à l'information. 

 Communication écrite et visuelle : 

Dans le cadre du présent projet, les moyens de communication ci-après seront utilisés : 

 Résumé : un résumé non technique en langue arabe fournira les informations du projet de 
façon concise, sans l'utilisation des termes trop technique. 

 Panneaux d'affichage : les panneaux d'affichage peuvent bien fonctionner dans les 
collectivités rurales et impliquent aussi la diffusion d'informations par le biais des affichages 
dans les centres communautaires. C'est une bonne méthode pour diffuser les informations 
relatives au calendrier et la durée des travaux, jusqu’aux prochaines réunions, rapport de 
progrès, et d'autres informations. 

 Lettres : peuvent être utilisées pour transmettre des messages très spécifiques. 
Alternativement, cela est utilisé comme une méthode formelle pour demander de 
l'information et inviter les parties prenantes à participer à des événements de consultation. 

 Courriels : largement utilisés pour la communication avec les entités gouvernementales, les 
ONG et d’autres acteurs institutionnels. Le partage d'informations et la divulgation de 
documents pertinents directement aux principales parties prenantes peuvent être effectués 
efficacement par courriel. En outre, la communication par courriel offre un accès direct aux 
parties prenantes lors de l'organisation de réunions. 

 
 Autres moyens de communications : 

 Le téléphone : l'utilisation du téléphone portable est toujours considérée comme la méthode 
préférée de communication en raison de l'accessibilité et de la rapidité. Avoir une discussion 
sur un téléphone afin d'assurer la compréhension mutuelle entre deux parties est plus rapide 
et plus facile par rapport à l'envoi d'un e-mail et en attente de réponses. Cette approche 
exige les compilations de bases de données antérieures avec numéros de contacts des parties 
prenantes clés pertinents. 

 Les réseaux sociaux : L'utilisation des réseaux sociaux aura un grand impact sur la 
communication entre les parties prenantes du projet, car ils touchent un grand nombre de 
personnes en même temps. 

 
4.4. Information des parties prenantes 

Les parties prenantes seront tenues informées au fur et à mesure de l'évolution du projet, notamment en 
ce qui concerne les performances en matière environnementale et sociale du projet, la mise en œuvre du 
PMPP et du Mécanisme de règlement des plaintes, ainsi que l'état d'avancement général de la mise en 
œuvre du projet. 

5. Ressources et responsabilités pour la mise en œuvre des activités de mobilisation des parties 
prenantes 

5.1. Ressources 

L’ANDZOA, à travers ses départements territoriaux à Erfoud et Tata, sera chargée des activités de 
mobilisation des parties prenantes. 
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Le budget du PMPP est inclus dans la composante relative à la gestion du projet (Composante 3). 

Le tableau ci-après présente une indication sur les ressources budgétaires affectées aux activités de 
mobilisation des parties prenantes : 

 

 
Catégorie budgétaire 

 
Quantité 

Coûts 
unitaires 

(Dhs) 

Périodes/ 
années 

Coûts 
totaux 
(Dhs) 

 
Observations 

1. Estimation des salaires du personnel* et des dépenses connexes 

 
 
1a. Mobilisation consultant en 
communication 

 

 
30% 

 

 
- 

 

 
4 ans 

 

 
540 000 

La communication sera réalisée via une 
mobilisation d’une agence 
d’événementiel. On suppose que 30% de 
l’enveloppe allouée à cette rubrique sera 
dédié à la mobilisation d’un spécialiste 
communication. 

 
1b. Mobilisation spécialiste ES (AT) 

 
30% 

 
135 000 

 
4 ans 

 
540 000 

30% du temps de mobilisation sera alloué 
aux aspects de mobilisation des parties 
prenantes. 

1c. Frais de déplacement du personnel - - - - Frais inclus dans les salaires. 
1d. Salaires estimés des agents de 
liaison communautaires 

30% 157 500 4 ans 630 000 
Mobilisation de 2 animateurs à plein 
temps (AT). 

2. Evénements 

2a. Atelier de démarrage 1 250 000 A1 250 000 
Atelier pour le lancement et information 
officielle autour du Projet. 

2b. Atelier de clôture 1 250 000 A4 250 000  

3. Campagnes de communication 

3a. Supports de communication 
(Affiches, dépliants, etc.) et campagnes 
médiatiques 

 
70% 

 
- 

 
4 ans 

 
1 260 000 

On suppose que 70% de l’enveloppe 
allouée à cette rubrique sera affecté aux 
supports   de   communication   et 
campagnes médiatiques 

 
3b. Ateliers de partage et d’information 

 
2 

 
75 000 

 
2 ans 

 
150 000 

En plus des 2 ateliers de démarrage et de 
clôture, 2 autres ateliers annuels seront 
programmés en 2ème et 3ème année. 

4. Formations 

4a. Formation sur les questions 
sociales/environnementales pour le 
personnel  de  l'UEP  et  du  maître 
d'œuvre 

 
2 

 
300 000 

Sur 2 ans 
(A2 et 

A3) 

 
600 000 

 
Cette formation concernera également 
les violences à caractère sexiste. 

5. Enquêtes auprès des bénéficiaires 

 
5a. Enquête sur la perception à mi- 
parcours du projet 

 
10% 

 
- 

 
Début A3 

 
60 000 

10% du montant global de la prestation 
relative à l’évaluation à mi-parcours sera 
alloué aux enquêtes de perception auprès 
des bénéficiaires. 

5b. Enquête sur la perception en fin de 
projet 

10% - Post A4 130 000 
10% du montant global de la prestation 
relative à l’évaluation finale du projet sera 
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     alloué aux enquêtes de perception auprès 
des bénéficiaires. 

6.  Mécanisme  de  règlement  des 
plaintes 
6a. Formation des comités du 
mécanisme de règlement des plaintes 

Ft - - - 
Cette formation sera prise en compte lors 
de la formation sur les questions E&S. 

BUDGET  TOTAL  CONSACRÉ  À  LA  MOBILISATION  DES  PARTIES 
PRENANTES : 

4 410 000 
 

Note : * Les coûts salariaux peuvent être indicatifs. 

 
5.2. Fonctions et responsabilités de la direction 

Les entités chargées de mener à bien les activités de mobilisation des parties prenantes sont : le Comité 
technique de suivi (CTS) ou provinciale mis en place au niveau deux provinces concernées par le projet et 
l’Unité de Gestion du Projet (UGP) qui sera mise en place au sein de l'ANDZOA sous la supervision du 
Directeur de la Direction du Développement des Zones Oasiennes (DDZO). 

Les activités de mobilisation des parties prenantes seront documentées par le biais de rapports 
périodiques (de fréquence trimestrielle) de suivi d’exécution du Projet. 

 
6. Mécanisme de règlement des plaintes 

Le mécanisme de règlement des plaintes (MRP) a pour finalité d’assoir un système qui permet de traiter 
et régler les plaintes et les griefs d'une manière transparente, anticipative, déligente et agile. Ce 
mécanisme concernera toutes les phases du cycle du Projet et toutes les parties concernées. 

6.1. Description du mécanisme de règlement des plaintes 
 

Étape Description du processus Délai Responsabilité 

 
 
 
 
 
 

 
Structure de mise en 
œuvre du mécanisme 
de règlement des 
plaintes 

Le projet Progreen veillera à mettre en 
place un mécanisme opérationnel et 
extra-judiciaire de gestion des 
doléances. Ce mécanisme repose et 
complète le mécanisme national de 
gestion des plaintes Chikaya. En effet, 
ce mécanisme couvre l’ensemble des 
catégories (plaintes, observations et 
suggestions) et quel qu’en soit le sujet 
et la nature. Il sera opérationnel à 
travers 7 étapes réparties en trois 
principales phases (voir annexe) 
portant sur : 
 Enregistrement de la plainte, son 

classement et sa catégorisation 
(plainte, observation ou 
suggestion) ; 

 Instruction de la plaintes, son 
traitement amiable ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dès l’entrée en 
vigueur du 
projet 

 
 
 
 
 
 
 

ANDZOA- Responsable Projet 
et DT/point focal ES à l’UGP- 
AT en concertation avec les 
Partenaires d’exécution et les 
autres parties prenantes 
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Étape Description du processus Délai Responsabilité 

  Réponse écrite au plaignant et 
suivi de sa satisfaction ; 

L’ANDZOA à travers le responsable du 
Projet au sein de la DDZO, les points 
focaux au sein des Départements 
territoriaux de l’ANDZOA (d’Erfoud et 
de Guelmim), du spécialiste ES au sein 
de l’UGP-AT et coordination avec les 
partenaires (ORMVATf, ABHGZR et 
ABH ON) et autres parties prenantes 
(ANEF, DPA, CT, OP et ONG, etc..) 
élaborera un état synthétique des 
réclamations/plaintes survenues lors 
de la mise en œuvre du Projet et ce 
dans le cadre des rapports annuels sur 
l’état d’avancement des activités 
financées. Il sera précisé, notamment : 
(i) le lieu et la date de la plainte ; (ii) un 
bref descriptif de l’objet de la plainte ; 
(iii) la prise en charge de la plainte ; et 
(iv) le délai de réponse ainsi que la 
réponse. 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Gestion des plaintes 

Les plaintes peuvent être déposées par 
les canaux suivants : 
 Courriel 
 Lettre à l’ANDZOA, aux points 

focaux chargés des plaintes dans 
les partenaires d’exécution 
(ORMVATf, ABHGZR et ABH ON) et 
autres parties prenantes (ANEF, 
DPA, CT, OP et ONG, etc.) 

 Formulaire de plainte à déposer 
par l'un des canaux 
susmentionnés 

 Les personnes qui se présentent 
sans rendez-vous peuvent déposer 
une plainte dans un registre de 
doléances dans un établissement 
ou dans une boîte à suggestions] 

 
 
 
 
 
 

 
Dès le 
lancement du 
Projet 

 
 
 
 
 

 
ANDZOA- Responsable Projet 
et DT/point focal ES à l’UGP- 
AT en concertation avec les 
Partenaires d’exécution et les 
autres parties prenantes 

 
 

 
Tri, traitement 

Toute plainte reçue est transmise à 
Responsable du Projet au sein de la 
DDZO et spécialiste ES au sein de 
l’UGP-AT, enregistrée dans un registre 
des doléances et classée selon les types 
de plaintes suivants : plainte, 
observation ou suggestion. 

Dès réception 
de la plainte 

ANDZOA- Responsable Projet 
et DT/point focal ES à l’UGP- 
AT en concertation avec les 
Partenaires d’exécution et 
les autres parties prenantes 
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Étape Description du processus Délai Responsabilité 

 
Remerciements et suivi 

Le plaignant reçoit un accusé de 
réception de la plainte par écrit ou 
courriel. 

Dans les trois 
jours suivant la 
réception 

ANDZOA /point focal ES à 
l’UGP-AT 

 
 
 
 

 
Vérification, 
investigation, action 

L'enquête sur la plainte est menée par 
le Responsable ES au sein de l’UGP-AT, 
en concertation avec les entités 
concernées par l’objet de la plainte. 
Un projet de résolution est 
communiqué au plaignant par écrit ou 
courriel. 

Dans les 15 
jours 
ouvrables 

Comité des plaintes composé 
du Responsable du Projet au 
sein de la DDZO, les points 
focaux au sein des 
Départements territoriaux 
de l’ANDZOA (d’Erfoud et de 
Guelmim), du spécialiste ES 
au sein de l’UGP-AT et 
éventuellement des 
représentant des partenaires 
du projet (ORMVATf, 
ABHZGR et ABHON). 

 
Suivi et évaluation 

Les données relatives aux plaintes sont 
collectées dans un rapport synthétique 
et communiquées à au CPP et la 
Banque mondiale annuellement. 

Dans les 30 
jours 
ouvrables 

ANDZOA /point focal ES à 
l’UGP-AT 

 

 
Retour d'information 

Les commentaires des plaignants 
concernant leur satisfaction à l'égard 
du règlement des plaintes sont 
recueillis par téléphone ou courriel et 
par le point focal ES à l’UGP-AT. 

Dans les 30 
jours 
ouvrables 

ANDZOA /point focal ES à 
l’UGP-AT 

 
 
 

 
Formation 

Les besoins en formation du 
personnel/des consultants de l'UGP, 
des maîtres d'œuvre et des consultants 
chargés de la supervision sont les 
suivants : En plus de l’information sur 
le Projet, il y aura une formation sur le 
mécanisme de gestion des doléances 
et griefs du MAROC, le MGD/NES de la 
Banque Mondiale, le MGD du Projet 

3 mois après le 
lancement du 
projet 

ANDZOA et Banque Mondiale 

 
Le mécanisme de règlement des plaintes prévoit une procédure éventuelle de médiation ou d'appel si le 
plaignant n'est pas satisfait de la résolution proposée de la plainte. Une fois que tous les moyens possibles 
pour régler la plainte ont été proposés et si le plaignant n'est toujours pas satisfait, il doit être informé 
de son droit de former un recours en droit. 

Le cas échéant, le projet mettra en place d'autres mesures pour le traitement des plaintes sensibles et 
confidentielles, y compris celles liées à l'exploitation, aux abus et au harcèlement sexuels, conformément 
à la Note de bonnes pratiques du CES de la Banque mondiale sur l'exploitation, les abus et le harcèlement 
sexuels. 

Dans le même sillage, une attention particulière sera accordée aux plaintes des travailleurs lorsqu’ils 
estiment que certains aspects de leurs droits ne sont pas respectés par leur employeur (des droits 
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garantis par la législation, leur contrat de travail, les conventions collectives et les règles applicables sur 
le lieu de travail). Les réclamations peuvent être d’ordre « individuel » ou « collectif». 

Le mécanisme de gestion et règlement des plaintes des travailleurs existe et que les travailleurs peuvent 
y recourir. Ce mécanisme qui privilégie le dialogue entre le travailleur et l’employeur, doit être décrit en 
détail dans les procédures de gestion du travail. 

La Banque mondiale ne tolère pas les représailles et les mesures de rétorsion à l'encontre des parties 
prenantes aux projets qui partagent leurs points de vue sur les projets financés par la Banque. 

7. Suivi et rapports 

7.1. Résumé de la manière dont se fera le suivi et l’établissement de rapports concernant la mise 
en œuvre du PMPP 

Le suivi des actions de mobilisation des parties prenantes sera interne et communiqué à la Banque 
mondiale, et concernera les principaux indicateurs suivants qui permettront de suivre et d’évaluer 
l'efficacité des activités d'engagement des parties prenantes : 

 Nombre de réunions de toutes natures tenues dans le mois ; 
 Nombre cumulé de participants désagrégé par sexe ; 
 Problèmes spécifiques soulevés par les participants aux réunions ; 
 Nombre de panneaux d'information installés ; 
 Nombre d’incidents communautaires (type blocage, manifestation, etc.) dans le mois, durée de 

ces incidents, nombre de personnes impliquées, avec analyse des causes et description des 
actions prises pour résoudre les différends ; 

 Nombre de plaintes ouvertes dans le mois par catégorie ; 
 Nombre de plaintes fermées suite au processus normal du MGD dans le mois par catégorie ; 
 Délai moyen de résolution ; 
 Nombre de plaintes soumises à l’étape éventuelle de médiation par catégorie ; 
 Nombre de plaintes fermées suite à la médiation par catégorie ; 
 Nombre de plaintes donnant lieu à une procédure judiciaire en cours. 

D'autres indicateurs pertinents peuvent être recueillis chaque année. 

Les rapports périodiques d’exécution suivants seront préparés par l’UGP : 

 Bref rapport trimestriel de suivi interne des activités de consultation, pouvant être intégré dans 
le rapport mensuel de suivi environnemental et social, sur la base d’un plan type à préparer en 
début d’exécution, et incluant les indicateurs ci-dessus sous forme de tableau ; 

 Bref rapport semestriel de suivi interne des activités de consultation, consolidant les informations 
données dans les rapports mensuels et en présentant une analyse en termes d’efficacité des 
actions entreprises, d’enseignements à tirer, et d’actions correctives éventuelles. 

 
7.2. Rapport aux groupes de parties prenantes 

Le PMPP sera périodiquement révisé et mis à jour, le cas échéant, pendant la mise en œuvre du projet. 
Les synthèses et rapports internes (de fréquence trimestrielle) sur les plaintes du public, les demandes de 
renseignements et les incidents connexes, ainsi que l'état d'avancement de la mise en œuvre des mesures 
correctives/préventives associées, seront rassemblés par le personnel responsable et transmis à la 
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direction générale du projet. Les synthèses trimestrielles fourniront un mécanisme permettant d'évaluer 
à la fois le nombre et la nature des plaintes et des demandes d'information, ainsi que la capacité du projet 
à y répondre de manière diligente et efficace. Les informations sur les activités d'engagement public 
réalisées dans le cadre du projet seront partagées avec les parties prenantes à l’occasion de 
l’organisations des deux ateliers de partage et d’information prévus en 2ème et 3ème année du projet (Cf. 
tableau ressources). 
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Annexe 1 : Modèle de procès-verbal de consultations 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie prenante (groupe ou 
individu) 

Synthèse des 
commentaires  

Réponse de l’équipe de 
projet  

Action(s) de suivi/Étapes 
suivantes 
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Demande de réalisation des voies d’accès au niveau de l’Oasis d’Aoufous par les AUEAs : 

 Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Ksar Blaghma » : 

 Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Ksar Zawya Lakdima » : 
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 Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Ksar Zawya Jdida » : 

 

 
 Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Ksar Ouled Chakar » : 
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 Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Ksar Gara » : 

 

 
 Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Ksar Azwala » : 
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 Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Ksar Zawya Amalkiss » : 
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Demande de réalisation des voies d’accès au niveau de l’Oasis de R’teb par les AUEAs : 

 Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Rbite » : 
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Association d'Usagers de l'Eau Agricole (AUEA) de « Ksar Lamârka » : 
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Compte de réunion de suivi de Convention relative à l'aménagement paysager des Oasis : 
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Photos Comité Identification et Suivi / Convention relative à l'aménagement paysager des Oasis : 
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Compte rendu de réunion pour discuter les projets proposés : 
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Compte rendu de réunion au siège de la CT d’Akka pour discuter les projets proposés : 
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Compte rendu de réunion au siège de la CT de KSAB M’Barek pour discuter les projets proposés : 
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Lettre de demande d’appui aux projets de la CT de KSAB M’Barek : 
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 Conclusions d’Atelier du diagnostic participatif (Tourisme et Economie sociale et solidaire) : 
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Annexe 2 : Modèle-type de convention de partenariat de l’ANDZOA (Exemple de convention 
avec l’ABHZGR) 
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Cons id erant : 
 
 

•  Ila loi n'0 06-10 port.mt cre11tion de l'Agence Nation11le pour le Developpement des Zones 

011siennes et die l'Arganier (AND2:0A); promulguee par le D11hir n° 1-10-187 du 7 Moharem 

1432 (13 d'.ecemb:re 2010l; 

• Ila mission de l'Agence Nationale pour le Developpement des Zones Oaisiennes et die 

l'Argainier (ANDZOA) dont noramment la gestion des ressouroes en eau, la mis>een place des 

instruments de suivi desprojets et !'extension des plantations du palmier d!attier; 

• la loi n'" 10-95 sur l'eau promul ee p11r le dahir ni"l-95-154 du 24 rabi'i II 1416 (16 a.out 
]9'95); 

• le decret n" 2-97-414 du 6 chaoual 1418 (4 fevrier 1998) relatif 11ux modalites de 

recouvrement de 111redevance pour utilisation de l'eau du domaine public hydraulique; 

•  le decret n" 2-83-752 du 7 Joum11d11 II 1405 (29 jianvier 1985) reglementant les 

encouragements,de l'Etat en vue de l'amen11g;ement hydro agnicole et des ameliorations 

foncieres des p:roprietes.agniooles. tel qu'il est modifie et complete par le decret n° 2-93<-82 

du 13 kaada 1413 (5 m11i 19913); 

•  l'Airrete du Ministre cle l'Economie et d'.es Fin11nces N°2-1604 du 20 Avril 2011 portant 
o:rg11nisation comptable et fin11naiere,de I'Agence N11tion11le pour le Developpem ent des 

Zones Oasiennes et de I'Arg;anie, ; 

• Ila convention c11dre de p11rtenariat entre l'ANDZOA et l'ABI-IGuirZiz Rheris.. 

•  Ila procedure d'.e passcltion des conventions de l'Agence  ationale pour le Developpement 
des Zones011siennes et de I'Arganier du 29 11vriI 2014 ; 

• Ila volonte d'.es partenaires sig;nataires de la presente convention di'ceuvrer ensembIe pour 
repondre aux besoins et preoccupations des populations locaIes et creer des conditions 
indispens11bIes a une dynamique de deveIoppement Ioc11le plus.efficace ; 

• Ile Document du proJet d'adapt11tion 11ux clh11ngementsdimatiques.en z,ones011siennes ; 

•  La convention specifique d'execution du proj;et d'11d11ptation aux chan,gements dimatiques en 
zones 011siennes signee entire l'Agence pour le Dei.reloppement des Zones Oasiennes e,tde 

I'Arganier [ANDtiOA) et I' Agence pour Ie Developpement Agricole (ADA).. 
 

 
Preambule :: 

 

Le Fonds d'adapt11tion a trave,s un d'.on de 9,9'7 millions UISD pour la mise en ceuvre du projet 

d'ad!apt11tion 11ux changements. climcltiques dans les zones 011siennes [IPAOC2:0I qui sera e:xecutee 
par l'Agence pour le Developpement des Zones Oasiennes et de l'Arganier (AND2:0A) en tant 

qu'entite,d'e:ioecution et administre par I' Agence pour Ie Developpem ent AgniooIe en t11nt qu' entite 
nationale demise en ceuvre accreditee par ce Fonds.. 

 
Dans le cadre de la mise en oeuvre de ce projet, l'Agence n11tio:nale pour le d'.eveloppement des 

w nes oasiennes et de I'11rg11nier (ANDZOA) oollabore etroibem ent avec I' enisem ble des acbeurs 

concemes pour mener des actions integrees. l'objectif global du projet est d'ameliore, d'.e la 
c11p11cite d'adaptcltio:n des populations. des zones oasiennes face aux impacts du changement 
climatique.. 
Et ce, en poursui\rant Ies objectifs.specifiiques.suivants : 

 
• Ameliorer les capacites di'11d11ptation du secbeur de l'eau; 
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• Diversifier les sources de revenus et: 11meliorer les conditions de vie des populations 

,.,ulnerabies au clh11ngement dimatique d11ns les zones ables ; 

• Ameliorer la resilienee ,des ecosystemes en reponse au chan,gement dimatique, et a la 

variabilite ; 

•  Ameliorerla prise de cons>cien ce de tous les acteurs par la gestion et le partage des 

conmi iss11nce.s ; 

• enforcer les cap11cites. des p11rtiaipants a 111conception et la mise en ceuvre d'es mesures 
d' ad!aptation. 

Le proj et interviendra dans les deux bassins de G!heris interm edi11ire et Maider, sur une duree de 5 

ans. 

11sera mis en ceuwe a tra rs cinq composantes : 

• Amelioration des cap.a.cites d'ada:ptation du sec1teur de l'eau 

•  Diversification des source.s d'e revenus et: ameliorer le.s conditions de vie des populations 

vulnerabies au clhangement dimatiqu.e d!11ns les Z10nes ables 

• Amelioration die la resilienoe des eoosystem es.en reponse au clhangement climatique et a la 

variabilite 

•  Amelioration d'e la pnise d'e cons>cience de tous les acteur.;.par la gestion et le partag;e des 
connaissances. 

• Renfo:rcement des capacites des participants a la conception et la mise en ceuvre des 
mesures di'ada:ptation. 

La realisation de travaux de mobilisation et du renouvellement des nappes. souterraines 

permettront de p11lier au farissement progiressif des eauocsou1terraines, suite a 111faible.sse des 
apports. et  aux chang;ements. dimatiques.. Les estimations montrent qu'en realis11nt des zones 
d'epandage et en favorisant l'infiltratio:n par des amenagements de surface appmpries., on pourrait 

augmenter glob.alement la recharg;e et par la suite le debit d'es ouvrages.hydrauliques.a l'aval. 

Le projet m:nsiste a oo:nstruire de nouvelles infrastructures permettant de mieux reguler l'acoes a 
l'eau de surface et soute.rraine et: a proteger les infrastructures et: zones irriguees contre !'erosion. 
La realisation de ces infrastructures sera conditionnee par un engagement prealable des 

beneficiaire.safin d'assurer ladurabili!te des ouvrage.s realises. 

La mise en oeuvre. d'e ces projets. se fera dans un cadre parten11rial visc1nt 111oompIementarite et la 

syne. e entre I' ANDZOA et I' ABIi Du GUIR - ZIZ - RHER liS. Aussi, en ten11nt compte des missions et 
des prerogatives.des deuocetablissements, 

 
 

 
II a ,ete oonvenu e.ntre :: 

► IL'Agenoe Natio11alie pou le Develop,pement des Zones Oacsie,1111es et de ll'Arganier, designee ci- 
apres (< ANDZOA >), representee par son Directe.ur General. 

 

 
Et 

► Agenoe Du Bassin IHydraul'ique Du GUIIR 
« Partenaire>), representee par son Dire,cteur; 

 

 
Ge ,qui suit: 

d'une part, 
 

 
ZIZ IRHERll,5, designee ci-11pr,es 

 
d'autre part, 
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Artkle 1. Objet 

La presente conventlion a pour objet de fixer le.sconditions de finaInrement et d'ac:compa,gnement pour 
le projet d'amenagemem durablie d'ouvra,ges llydrauliques et de protection pour 1Ia regul!ation rnnjointe 

des eau:t souterraines etsupeirficiellies dans les Bassins d'.u MaTder et du Gheri.sintermedia1ire. 
 

Arli1cle 2.. Objecli1fs specifiic:i11es 

L'Agenoe Du Bassin IHy,draulique Du GUIR-Zl!Z- RHERIIS en partenariat avec l'Agence Nation.ale pour 
le Developpement des Zones Oasiennes et de l'Arganier (AND2:0A) assurera la realisation des 

travaux de construction des ouvrages de recharge et Ie renfo:rcement du systeme de suivi des 
re=urces en eau. 

Arli1cle 3. Gornsistanoe et coiit des actions 

La pr,esente convenfion porte sur les operations.et contributions finanderes d'es deux partenaires 

en Dh): 

 

De:.ignations des operations ANOZUA ABHI GZR Total 

RJealisation d' une etude d'execution des ouvrages de 
recharge dans.le Bassin d'e Maider. 

1000 000 - 1000 000 

construction des ouvrages.de recharges.des nappes sur le 

bassin de Rheris Province d' Errachidia 
4 470 000 2 201000 6 671000 

Aoquisition et rmise en place du materiel auliom atique 
piezometriques pour le suivi et evaluation des nappes 
dam; Ie bassin Maider... 

 
400000 

 
400 000 

 
800000 

RJealiser une etude d'explorationifreconnaissance par 
forag,edes ressources en eau profonde 

2 000 000 - 2 000 000 

Realiser les etudes d'e faisabilite pour l'identifiication des 

sites prioritaires pour le creusement de fo:rages profonds 
800000 - 800000 

Assistance technique pour la construction des ouvrages 
de recharges des nappes sur le bassin d'e Rheris Province 
d'Errachidia 

 
200000 

 
300 000 

 
500000 

RJenforcement du syslieme de suivi des res.sources en eau 

dans Ies zones du projet : Logidel SIG et materiel de 
stodkage de donnees des res.sources en eau. 

 
400000 - 

 
400000 

Total 9 2:70 0(10 2 9010(10 12.17:1! 00(1 
 
 

Le coat total du pro Jet s'eleve a Douze mill'ion,scent Somante et onze mille Dirha,ns l 12: 171 000 
Ohs). L'ANDZOA s.'engage a concourir a son financement a hauteur de Neuf Millions Deux. Ge,nt 

Soixante Dix. Millies Dhs (9'270 000,00 Ohs). Ile partenaire s'engage a realiser le reste des 

financem ents necessaires pour la reaIisilltion des actions.. 

Pour eviter un double financement pour les memes composantes, le partenaire· s'engage 
express>ement et sous peine d'annulatio:n de la presente convention, de ne requerir aucun autre 
fiinancement au titre de ce projet sans en informer au prea!able l'AND2:0A et obtenir son acco:rd 

ecrit. 
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Artkle 4. Dur,ee ,et date d'effet 

 
La duree de la pr,esente convention s'etale r une duree d'une annee. Son demarrage e5t prevu 

dans un delai ma,:ima! d'un mois 11 oompter de la date de signature de la presente convention. 

ElIe pourra etre amendee et/ou prolongee d'un commun accord par les deux partenaires. 

 
Article 5: Modaliites de versement 

Le morntmt de la contribution de I'ANDZOA sera verse en une seule tranche au budget de L'Agence 

Du Bas.sin 1-ly,draulique Du GUIR- ZIZ- RI-IERl!S11 la signatur,ede la presente oonvention. 

Le,partenaire s'engage,a !'affecter e,xclus.iv,ement au,: operations relatives audit projelt. 

Arti1cle 6. Engagements de ll'AINDZOA 

L'ANDZOA aura 11 sa charge de: 

• Couvrir sa oontribution, conformement a !'articles 3 de la presente convention; 
• Assurer, en etroite collaboration avec le partenaire, un sui\ri de la mise en ceuvre des actions ; 

• Participer au cornite de suivi du proJet. 
 

Article 7. Engagements du Ilartenaire 

Le partenaire, l'ABl-l du Guir, Ziz et Gheris aura 11 sa charge d'e : 

• Veiller a la realisation des actions citees 11 !'article l de la presente oonvention; 

• Superviser le suivi technique et financier du projet; 

• IPresenter 11 l'ANDZOA 11 la fin de chaque trimestre un rapport tedhnique et fimmcier; 

• IPresenter 11 I' ANDZOA un rapport annuel technique et financier ; 
• Presenter 11 l'ANDZOA un rapport di'achevernent du projet; 

•  IPerrnet:ttre a l'ANDZOA d'avoir acces a la bas>ede donnees eau de rnaniere reguliere et 

eventuellement automatiquement via des techniques.de communication modeme; 

•  Veiller sur la visibilite de l'ANDZOA, Fonds di'adaptation et l'ADA en la cit.mt dam toute.s le.s 
annonces, IPanne,aux, publications et actiVites mediatique liees au projet. 

Article 8 : Suivi des actiions menees 

II est cree un comite d'e sui\ri technique de la p:res•ente convention oornpo,se de,deu,: (2) 

represenltants de dhaque partie. Ce comite se reunie trirnestriellement et etablit des comptes 

rendus de suivi du p:rojet. 

Article 9. Comptalii1li1te 

Le partenaire tient une comptabilite probante du projet.. II s.'engage a oornmuniquer a l'ANDZOA 

tant 11 sa demande que selon le calend'rier oonvenu et la fo:rme qu'elle lui indiquera, tous les 
justificatifs et etats afferents aux engagements et auix.depen5es.effectues au titre du p:rojet.. 

 
Article 10. Controlle, Suivi et Evaluation 

 
Le partenaire s'engage 11 : 

• Conserver w igneusem ent et par ordre chronologique toU!, les documents, plans, contrats, 
devis, factures, et.its bancaires, oo:rrespondances, or,dres. de services, proces.-verbaux et 

 
 
 

 
516 



59  

 

 
toutes autres pieces.utiles, en rapport avec le projet: pendant un delai de trois ans au moins 

apres la reception du proJet ; 

• Collaborer avec tout mandataire·de l'ANDZOA charge a titr,e inteme ou e>ctteme·d'ex;ecuter 

des missions de suivi, de surveillance; de contriile ou d'audit se rapportant a la gestion du 
p:rojet. 

 

 
Artide 11. Reception des actiions 

La reception du proje1test constatee par pro ces.-verbaI et ce confo rmement aux procedures. en 

vi!?llJeUr.. 

Artide 12.. Amendelllilent 

A la demande de l'une des parties signataires, ii peut etre procede a l'amendement de la presente 

convention par accord nnutuel.. A cet effet, un avenant mentionnant clairement les d!artes 
d'etablis.s>ement et di'effe1test dument signe par les deux parties._ 

Artide u. Resilliation et denondatiion 

Les parties peuvent convenir de la resiliation a !'amiable de la presente convention : 

• Lorsque des dysfonctionnennents graves ennpechent la bonne execution du projet; 

• En cas d'e violation des prescriptions de la pr.e.s>ente convention. 

 
La denonciation peut etr.e engag;ee par I' une ou I'autre parl:ie, sous reserve d' un preavis.de six mois, 

notifie par ecrit a l'autr.e,partie..En cas de d'enonaiation ou resiliation de la convention, le partenaire 

e.st info:rme de la decision qui p:revoit les mod!alites de son e.x;ecution. Dans tous, les cas, les actions 

en executio,ncontinueront leurs cour.s, sauf empeclhennent nnajeur, jusqu'a leur.sachevements. 

Artkle 14: information et diffosion des res1lltats 

Clhacune des parties signataires. s.'engage, en cas de diffiusion des resultats de la convention, a 
mentionner le cadre dans lequel ils ont ere obtenus e.t indique, nommement l'autre partie dans 

tout support de diffu1sion de ces result.its. 

 
Les deux parties s,ont tenues de mentionner dans tous le.s documents (rapport, d'ossier.s d!'appel 

d'offires., etc..), un preambule soulignant que le Financement est as.suree par un d'on d!u Fonds 

Adaptation.. De memes les signalisations.au niveau des chantiers et travaux engages dans le cad're 

de cefu: convention, doivent conrltenir les logos du bailleur de Fonds e.t de tous le.s partenaires.. 

 
Les deux parties pour.raient organiser en commun des manifestations pour faire connaitre les 

efforts consentis et les result.its atteints. 

 
 

Artide 15. Contentieux 

Les contlits nes de !'interpretation o,ude l'elOecution d'e la presente convention, feront l'objet dl'une 

tentative de solution amiable, le cas echeant par recours a des mediateurs choisis par clhacune des 

deull(parties signatair.es. 
Si les mediateur.s choisis par les partie.s ne se m ettent pas d'acco:rd, Ie Iitige sera alors porte devant 

le.s instances competentes. 
 
 
 

616 



60  

 

 

 

Le partenaire s'engage a : 
e:ioecuter les travaux conformement aux diispo,sitions du Cadre d' Evaluartion de l'l'mpact 
Environnement.I! et Socia! (CEIES) et des Etudes d'lmpact Environnemental et Social (EIES) 
ou Plan d'.e Gestion Environnernenta I et Social (PGES) ; 

 

OEIES et des EIESou PGE, ni n'y faire derogation sans I' aurtori5artion prealable de I' ANDZOA; 

veiller a ce que toute info:rmation pertinente concemant l'applicartion des dispositions. du 

OEIES e1t des EIIES ou P:GES (y compris des informations sur la minimisation d'effets negatifs 
potentiels) soit dument inclus>e dans les Rapports.elabores; 

 

 
Artidle 17. stii1mlh1tions Diverses 

 

ElIe pr,end effe1t 11 la date de sa notification au partenaire apres signature par les deull(parties. 
 

Fait a Errachidia, le   

 

de l'A!NIDZOA 

 
d II GUIR - ZIZ -  

16 
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Annexe 3 : Liste des associations actives 
 

 Liste des associations actives au niveau du Bassin d'Akka - Province de Tata  
 

Associations Commune 
Association Karyati pour le Développement social  KSABM 

Association Azaghar Usager d'eau d'irrigation KSABM 
Association Agadir Amghar  KSABM 

Association Tifaouine féminine  KSABM 

Association Sidi Abdellah Ben Mbark femme de Zaouia  KSABM 

Association Titmatin Feminine  KSABM 

Association Jeune Tamdoult  KSABM 

Réseau Association femme Kasbat  KSABM 

Association femme Kasbat pour le développement social et animation des fêtes  KSABM 

Association Igoudar pour la culture et l'art  KSABM 

Organisation Sanabil nationale/Annexe KSABM  KSABM 

Association Bouchen Usager d'eau d'irrigation  KSABM 

Association Sakiat Laqsar Usager d'eau d'irrigation  KSABM 

Association Ain Tahafit Usager d'eau d'irrigation  KSABM 

Association Ain Imazighen Usager d'eau d'irrigation  KSABM 

Association Ain Asouquine Usager d'eau d'irrigation  KSABM 

Association Ain Tachount Usager d'eau d'irrigation  KSABM 

Association de l’Union des femmes -Akka  Akka 

Association des femmes Akka 
Association Nissae Touert pour le développement et la coopération  Akka 

Association Nissae Al Kasba pour le développement social  Akka 

Association Amound  Akka 

Coopérative Telat ou Ali  Akka 

Coopérative Timouzgha  Akka 

Coopérative Tirghadi Tourirt  Akka 

Coopérative Anassr  Akka 

Autorité parité et égalité des chances  Akka 

Association Ain Amghar Usager d'eau d'irrigation  Akka 
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AUEAs 
AUEA Amelkis, Zaouite Amelkis ; Aoufous 
AUEA Zouala-Zouiouiya ; Aoufous 
AUEA Maazouz Takhiamte- El Gara ; Aoufous 
AUEA Ksar Jdid ; Aoufous 
Ait Amira ; Ksar Ait Amira ; Aoufous 
AUEA Ait Chaker ; Aoufous 
AUEA Zaouia Jdida ; Aoufous 
AUEA labtatha; R’Teb 
AUEA Zrigate; R’Teb 
AUEA Ennour Elfilahia Zaouia Lakdima Aoufous 
AUEA Blaghma ; Aoufous 
AUEA El Aahd-Lamaarka - Aoufous 
AUEA El Islah Douira; Aoufous 
AUEA Rbit ; Aoufous 
AUEA Oulad Aaissa, Aoufous 

 
 Coopératives de services  

Wahat Nakhil Services 

Le Point Vert 

Elbour 

Nettoyage Du Palmier (Tankiate Annakhil) 

R'Bitia 

Khadamat Erteb 

Watad Alhadid 

Talhaouia 

Nakhla Elkhadrae 
 
 

Coopératives agricoles 

TANMIA WA TADAMOUN 
FEMININE VANNERIE KSAR JDID 

EL WAHA (F) 

TAAOUNE AL FILAHI 

Liste des associations actives au niveau du Bassin d’Aoufous - Province 
Errachidia 
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AYOUBIA 

ZRIGATE 

LAHWASSI 
ZIZ DES DATTES 

TOMOUR AL AATTI 

TOMOUR ALWAHA 
AL JARIDA ZIZ 

WAHT AMELKIS 

AMELKIS 
KASSAR ELJADID AOUFOUS 

ALKHEIR ZAOUIA EL JADIDA 

ZAOUIAT AOUFOUS ALKHADRA 
AIT MIH 

ALOUKHOWA KSAR TAKHYAMAT 

WAHAT ZAOUIAT AOUFOUS 
TOMOUR ZRIGATE 

ANNAJAH AL AMELKISSI 
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Annexe 4 : Mécanisme de règlement des plaintes 

 
 
 
 
 
 

 


